
 

INFORMATIONS CLIENTS  
 
Madame, Monsieur, vous nous confiez votre matériel et nous vous 
remercions pour votre confiance. 
 

Le règlement du forfait devis est payable au dépôt du matériel. 
 

Montant du forfait devis :   
- Petit matériel : 45€ttc 
- Appareil électronique : 55€ttc 
- Gros matériel : nous consulter 

---------- 
Pour un montant de réparation inférieure à 150€ht, aucun 
devis ne sera établi, la réparation sera effectuée et facturée. 

---------- 
Pour un montant de réparation supérieure à 150€ht, un devis 
sera établi et soumis à acceptation. 

---------- 
Tout devis non suivi d’une réparation fera l’objet de la 
facturation du forfait devis et le matériel sera rendu démonté. 

---------- 
Tout matériel non retiré 10 jours après sa mise à disposition 
sera facturé 4€/jour pour frais de gardiennage. 

---------- 
Tout matériel non retiré après 1 an et 1 jour sera 
automatiquement ferraillé. 

---------- 
Nos conditions de vente sont consultables sur simple demande 
ainsi que sur notre site internet. 
 
SOBELEC ET CIE 
Tél : 04.66.62.14.63.    Fax : 04.66.62.15.71. 
Email :  contact@sobelec.com  www.sobelec.com 


